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Didactique du droit II

Le droit et l’anthropocène : l’éducation 
à la durabilité par l’enseignement du 

droit



Quelques réflexions à partir du 
film Outgrow the System et de 
l’émission radio le droit au défi de 
l’anthropocène
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L’anthropocène

D’un concept géologique …
= une nouvelle ère géologique 
caractérisée par le fait que l’humanité est 
la force principale capable de modifier le 
système terre (Crutzen)

… à un concept des sciences 
humaines utile pour repenser le droit

= la fin de la distinction nature-culture 
pour une nouvelle compréhension du 
monde et de notre manière de l’habiter
- en tenant compte des dimensions 

dépassant la seule humanité
- en tenant compte d’une situation de 

crise, voire d’un point de non-retour
- en tenant compte de la complexité et 

de l’interdisciplinarité des problèmes



L’anthropocène 
en sciences 

humaines

Une définition de ce concept pour les 
sciences humaines et sociales à l’aide 
de quelques textes fondamentaux 
digérés et reformulés par ChatGPT :
« Dans les sciences humaines et 
sociales, le concept d’anthropocène est 
utilisé pour penser les conséquences 
culturelles, politiques et sociales de 
l’emprise humaine sur la Terre, en 
particulier face aux crises écologiques 
contemporaines.
Il sert à interroger les récits de 
modernité, les rapports de pouvoir, les 
formes de vie et de responsabilité à 
l’ère où les activités humaines modifient 
profondément les conditions de vie sur 
la planète. »



L’anthropocène 
et le droit

« Ce concept nous oblige à penser le droit 
de manière très globale
- pour ne plus se contenter d’étudier la 

règle actuelle pour l’appliquer
mais pour
- se demander pourquoi la règle a existé
- analyser ce que la règle a provoqué
- réfléchir aux causalités juridiques des 

résultats scientifiques avérés de l’impact 
des activités humaines sur la planète

- s’interroger sur la manière dont on a 
produit le droit. »

   Prof. Mathilde Hautereau-Boutonnet
« Ces questionnements devraient permettre 
réfléchir à la légitimité de l’ordre juridique 
lui-même dans les rôles qu’il a dévolu à 
l’Etat, aux entreprises et aux individus. »
   Prof. Laurent Fonbaustier
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Les domaines du 
droit touchés par 
la problématique 
de la durabilité

Droit de l’environnement
(protéger l’environnement des atteintes de 

l’homme et préserver les ressources)

Droits humains
(assurer une qualité de vie à tout 
être humain, liberté économique)

Droit économique
(encadrer la vie économique : la 

politique de l’Etat, les entreprises 
et les acteurs privés, les 

comportements individuels )

Le fonctionnement de l’Etat de 
droit et de la démocratie

(le respect des lois, la 
participation aux décision)

Le droit international
(les accords de libre échange, 
l’encadrement des entreprises 

multinationales, les accords sur le climat)

Les droits réels
(la notion de propriété, la 

gestion des biens communs)

Le droit des personnes
 (la personnalité juridique des 

animaux, de la nature, des 
générations futures)

Le droit fiscal et de la finance
(les taxes, impôts, subventions, 

le rôle de la monnaie, le 
financement par les banques)

Le droit du travail
(les conditions de travail, les 

formes alternatives de travail)

Le droit de la consommation
(la protection des consommateurs, 

la traçabilité et les contrôles)

Le droit de l’éducation
(l’éducation à la 

durabilité)

Le droit pénal



La durabilité 
dans la 

Constitution 
fédérale
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Constitution
Préambule

(responsabilité envers la 
Création et les générations 

futures)

Droits 
fondamentaux

(droit à la vie à 
droit à un 

environnement 
sain)

Droit 
administratif

de 
l’environnement 

(principes 
généraux, nature, 

eau, animaux, 
territoires,…)

du travail

de l'éducation

Droit des 
procédures 

(qualité 
pour agir et 

droit de 
recours)

Droit pénal de 
l’environnement 

(criminalité 
écologique, 

écocide, justice 
climatique)

Droit des 
personnes
(distinction 

personne/chose, 
exercice des droits 

civils, statut des 
animaux et des 
autres entités?)

Droit de la 
famille et des 
successions 

(protection des 
enfants, prise 

en compte des 
générations 

futures)

Droits réels 
(limitation de 
la propriété 
individuelle, 
gestions des 

biens 
communs)

Droit des 
obligations 
(obligations 

contractuelles 
spécifiques, RC, 
enrichissement 

illégitime)

Droit 
commercial 

(formes 
juridiques des 

sociétés, 
gouvernance 
d'entreprise, 

politique 
économique, 
droit bancaire 

et de la finance)

Art. 2 Buts
(Développement durable, conservation 

durable des ressources)

Art. 73 Développement durable
(équilibre entre la nature et son 

utilisation par l’être humain)

Quelle durabilité l’ordre juridique suisse défend-t-il ?
Pour promouvoir une durabilité forte, faut-il changer fondamentalement notre 
ordre juridique ou suffit-il de l’amender ?
Notre ordre juridique actuel permet-il de mettre en œuvre d’autres systèmes 
économiques plus respectueux de notre planète (économie du donut, économie 
participative, économie circulaire, économie de la décroissance, …) ?

La durabilité 
dans notre ordre 

juridique



La durabilité 
« forte » 

« Le terme “durabilité” désigne un 
fonctionnement des sociétés humaines, en 
particulier dans leur relation à 
l’environnement naturel, qui assure leur 
stabilité à long terme et rend possible 
l’épanouissement humain au travers des 
générations.
Cela implique de maintenir l’impact des 
activités humaines dans les limites 
écologiques de la planète, tout en assurant 
les besoins fondamentaux de toutes et tous 
et en favorisant l’équité dans toutes ses 
dimensions. »
(Centre de compétences en durabilité de l’UniL)

« Forte », car priorité du respect des limites des 
écosystèmes planétaires et du principe de justice 
sociale par rapport aux gains économiques.
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Les 9 limites planétaires de 
Rockström, de l’Université de 
Stockholm 
(https://www.stockholmresilience.
org/research/planetary-
boundaries.html, consulté le 
08.05.2025)

https://www.stockholmresilience.org/research/planetary-boundaries.html
https://www.stockholmresilience.org/research/planetary-boundaries.html
https://www.stockholmresilience.org/research/planetary-boundaries.html


La durabilité 
« forte »dans 

notre 
Constitution ? 

Jean-François Aubert et Pascal Mahon :
- établir un équilibre entre la protection de 

l’environnement et de la nature et les 
besoins de l’être humain 

- l’accent étant mis sur la capacité de la 
nature à renouveler elle-même ses 
ressources

- satisfaire les besoins des générations 
présentes sans compromettre ceux des 
générations futures 

- englober les dimensions économique et 
sociale : préserver le développement et 
l’efficience économiques ainsi que la 
solidarité sociale
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Le modèle économique du donut de Kate Raworth

(https://donut.brussels/kesako/, consulté le 08.05.2025)

https://donut.brussels/kesako/
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Quelle durabilité l’ordre juridique suisse défend-t-il ?
Pour promouvoir une durabilité forte, faut-il changer fondamentalement 
notre ordre juridique ou suffit-il de l’amender ?
Notre ordre juridique actuel permet-il de mettre en œuvre d’autres 
systèmes économiques plus respectueux de notre planète (économie du 
donut, économie participative, économie circulaire, économie de la 
décroissance, …) ?

Répondez à quelques questions (oui/non) dans 
le Feedback ouvert sur www.gaius.ch 

http://www.gaius.ch/


Les 
arguments 

faisant 
confiance à 
notre ordre 

juridique

• Les principes de base de la durabilité sont 
déjà présents (développement durable, 
principes du droit de l’environnement, 
droits fondamentaux,…).

• Il suffit de modifier les lois existantes pour 
être plus strict, plus clair, plus exigeant.

• On peut augmenter les sanctions et créer 
de nouvelles incitations (amendes, taxes, 
subventions, …).

• On peut créer de nouvelles lois pour 
assurer la transition énergétique et 
renforcer la lutte pour le respect des limites 
planétaires dans la ligne de ce qui a déjà 
été fait.

• On peut mieux cadrer les lobbies et leur 
influence sur le système politique pour 
équilibrer les forces en présence.



Les 
arguments 

plaidant 
pour une 

refonte de 
notre ordre 

juridique

• Les nouvelles lois prennent trop de temps 
pour être mises en place; ce sera trop tard.

• Une refonte du système au niveau mondial est 
indispensable pour avoir les effets escomptés.

• L’ordre juridique est trop fragmenté alors que 
la problématique est transversale et nécessite 
une approche globale.

• Certains principes ne sont pas viables : le 
développement durable n’est plus possible, le 
principe du pollueur-payeur n’empêche pas la 
pollution,… Il faut changer de système pour 
passer à une durabilité « forte ».

• Un changement culturel et politique est 
nécessaire pour abandonner la logique 
productiviste; l’ordre juridique devrait donc 
refléter ce changement de paradigme 
(changer les valeurs, la hiérarchie des droits, 
les acteurs, les buts, les institutions juridiques, 
le système de financement prévu le droit,…)



L’éducation à la durabilité
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5 axes pour 
enseigner la 
durabilité et 

leur traduction 
possible en 

droit

1. Recréer un lien au monde 
repérer ce qui vaut la peine d’être protégé 
par le droit

2. Comprendre le monde et son 
évolution
identifier la complexité des enjeux 
environnementaux à traiter juridiquement

3. Questionner le monde, ses cadres 
de référence et notre façon d’y vivre

 questionner l’ordre juridique en tenant 
compte de notre entrée en anthropocène

4. Réimaginer le monde et penser le 
changement
créer de nouvelles institutions juridiques 
pour imaginer un autre futur

5. Agir au sein du monde et participer à 
sa transformation
collaborer pour concrétiser un projet en 
droit au sein de la classe ou de l’école
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Enseignement orienté 
durabilité faible

Enseignement orienté 
durabilité forte

• Anthropocentrisme
• Non priorisation des enjeux 

socio-environnementaux
• Continuité structurelle

• Réflexion autour de types de 
changements peu 
transformatifs

• Accent sur l’exercice d’un 
agir émancipateur peu 
marqué

• Biocentrisme
• Priorisation des enjeux 

socio-environnementaux
• Remise en discussion des 

modèles socio-économique 
et juridique dominants

• Réflexion autour de types de 
changements très 
transformatifs

• Accent marqué sur 
l’exercice d’un agir 
émancipateur
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Constitution
Préambule

(responsabilité envers la 
Création et les générations 

futures)

Droits 
fondamentaux

(droit à la vie à 
droit à un 

environnement 
sain)

Droit 
administratif

de 
l’environnement 

(principes 
généraux, nature, 

eau, animaux, 
territoires,…)

du travail

de l'éducation

Droit des 
procédures 

(qualité 
pour agir et 

droit de 
recours)

Droit pénal de 
l’environnement 

(criminalité 
écologique, 

écocide, justice 
climatique)

Droit des 
personnes
(distinction 

personne/chose, 
exercice des droits 

civils, statut des 
animaux et des 
autres entités?)

Droit de la 
famille et des 
successions 

(protection des 
enfants, prise 

en compte des 
générations 

futures)

Droits réels 
(limitation de 
la propriété 
individuelle, 
gestions des 

biens 
communs)

Droit des 
obligations 
(obligations 

contractuelles 
spécifiques, RC, 
enrichissement 

illégitime)

Droit 
commercial 

(formes 
juridiques des 

sociétés, 
gouvernance 
d'entreprise, 

politique 
économique, 
droit bancaire 

et de la finance)

Art. 2 Buts
(Développement durable, conservation 

durable des ressources)

Art. 73 Développement durable
(équilibre entre la nature et son 

utilisation par l’être humain)

Des institutions juridiques à questionner à l’aune 
de l’anthropocène et à enseigner dans une 

perspective d’éducation à la durabilité
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La distinction entre droit public et droit privé

Et les relations entre 
les habitants de la 
terre et leur planète ?
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La distinction entre les personnes et les 
choses

Sujet de droits Objet des droits
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La protection des droits humains : du droit à la vie au 
nouveau droit à un environnement sain et durable
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La gouvernance et la responsabilité des 
entreprises
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La notion de propriété individuelle et la 
gestion des biens communs

des droits réels

Activité de groupe !



Activité en groupe

En fonction des axes précédemment évoqués pour une 
éducation à la durabilité, proposez un scénario pour une 
leçon de droit au secondaire II sur la notion juridique de 
propriété à l’aide des documents remis.
Votre scénario comporte quelques étapes que vous 
décrivez briévement dans le canevas que vous pouvez 
télécharger sur www.gaius.ch.
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http://www.gaius.ch/


La propriété 
du Code 

civil

La propriété implique la maîtrise totale et 
exclusive de la chose, soit le droit (641 I CC) :
– d’en user (s’en servir)
– d’en jouir (d’en percevoir les fruits)
– d’en disposer (matériellement ou juridiquement)

Deux moyens de défendre la propriété
(641 II CC):
– l’action en revendication pour obtenir la 

restitution de la chose dépossédée
– l’action dite « négatoire » pour faire cesser un 

trouble qui n’entraine pas la dépossession



29

(éd. 2015, p.15)



Les choses 
soustraites 

au droit 
privé (les 

droits réels 
du CC)

Les choses publiques (= le 
patrimoine administratif)
les choses sans maître (= les 
choses dans l’usage commun)
Les choses « hors commerce » 
(= les choses dont l’aliénabilié est 
restreinte pour des motifs d’intérêt 
général)
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Activité en groupe

En fonction des axes précédemment évoqués pour une 
éducation à la durabilité, proposez un scénario pour une 
leçon de droit au secondaire II sur la notion juridique de 
propriété à l’aide des documents remis.
Votre scénario comporte quelques étapes que vous 
décrivez briévement dans le canevas que vous pouvez 
télécharger sur www.gaius.ch.
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http://www.gaius.ch/
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Porter un regard critique sur une institution juridique à la lumière 
d’enjeux actuels

Des ressources à mobiliser 
(savoirs, savoir-faire, …) :

Des familles de situation de tâches 
complexes :

• connaître le vocabulaire 
juridique du thème

• connaître le fonctionnement 
d’une institution juridique

• trouver des références dans la 
doctrine, sur les sites officiels 
(parlement.ch, admin.ch,…)

• identifier les arguments dans 
des prises de position 
d’experts sur un sujet 
juridique

• analyser des documents présentant 
une institution juridique (des extraits 
de textes légaux, de communiqués du 
CF, de doctrine, de médias, …)

• rédiger des arguments critiques sur le 
fonctionnement d’une institution 
juridique sur la base d’avis d’experts 

• rédiger une initiative ou une nouvelle 
règle légale pour trouver une solution 
juridique à un problème social

• organiser des débats en classe

Une compétence juridique à travailler :



Pour en 
savoir plus
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Principes, droits et justiciabilité, Helbing 
Lichtenhahn, 2024.

Petitpierre-Sauvain A., Droit de l’environnement : 
Vers un droit économique au service de 
l’environnement, Schulthess, 2012.
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(disponible en PDF sur le site de l’OFEV).
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